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Alliance Internationale

pour le Suffrage

et l'Action civique et

politique des femmes

Féminisme international

Avant le Congrès d'Istamboul : une
rencontre en Angleterre

U est certain que, pour ceux qui onl gardé
de la vieille Angleterre un vif souvenir de

prairies verdoyantes, constellées de clochettes
bleues sous des pommiers rosés, ou de mer
bruissant au pied de rochers rouges el de
dunes pâles couronnées d'ajoncs dorés, ou
encore de parcs fleuris où de vieux chênes
étendent leur ombre sur des gazons
merveilleusement veloutées. — il est certain que,
pour ceux-là, la première semaine de décembre

n'offre pas une atmosphère très séduisante

pour un voyage outre-Manche. Brouillard

bas, gluant, troué à Londres par de
falotes lumières jaunes ou de crues réclames

rouges et violettes; mer ouatée, grise, plate,
ennuyeuse; pluie ruisselant sans arrêt sur les

tapis de feuilles mortes et les buissons dénudés

de la campagne boueuse: combien l'on
comprend alors l'amour que portent à leur
home les peuples du Nord et combien l'on
jouit de pouvoir rester chez soi, feu allumé
et rideaux baissés, à chercher dans les vifs
échanges d'idées et les courtoises discussions
l'étincelle stimulante qu'en cette saison le

paysage se refuse à vous donner
Cela surtout quand le chez soi est, comme

«cela a été le cas pour nous la semaine
dernière, la plus confortable des maisons de

(campagne anglaises; quand les discussions
évoquent le cadre de ce Bosphore où nous,
féministes de tous pays, allons bientôt nous
retrouver; cjuand l'une parmi nous annonce
son départ pour les Indes et la Perse, l'autre
pour l'Egypte, la troisième pour la Palestine
et la Syrie; et quand, en témoignage concret
de cette collaboration directe établie avec les
îerames de l'Orient, siège avec nous, Anglaises,

Allemande, Hollandaise, ou Suisse, notre
•charmante collègue au Board de l'Alliance,
Dhanvanlhi Rama Rau, dont les sari aux
vives nuances sont pour nos yeux une fête
aussi constante que nos conversations intimes,
le soir au coin du feu, sur le statut, les
coutumes, la mentalité des femmes de son pays,
sont captivantes et nous ouvrent des horizons
nouveaux.

Le but de cette réunion du Board — la
dernière en date avant Istamboul — étant
surtout de régler pratiquement l'organisation
de ce prochain Congrès, il est un peu difficile
de donner ici un aperçu de nos travaux sans
entrer dans des détails d'administration
intérieure, fastidieux pour celles qui ne participent

pas à cette administration. Sur la base
du programme du Congrès que nous avons
publié dans notre dernier numéro, ont été re¬

maniés ou décalés certains horaires, certains
ordres du jour précisés, des listes d'oratrices.
éventuelles dressées, des résolutions à

soumettre au vole des congressistes formulées,
des modifications aux statuts examinées, des
sous-Comités à but pratique constitués, etc.,
etc. Il va bien de soi aussi que la grosse
question financière a élé étudiée de très près:
le budget strictement établi du Congrès adopté
lors d'une précédenle session du Board ayant
été évalué à 600 si., dont près de 300
•sont à trouver, un appel pressant a été adressé
à toutes celles qu'intéresse l'avenir de
l'Alliance, el de divers côtés des Comités spéciaux
s'organisent, en Grande-Bretagne, en France,
etc., qui préparent des manifestations
variées pour récolter des fonds. Le choix des
hol eis, les voyages pour aller à Istamboul et
en revenir, n'ont pas non plus élé oubliés, et
il a été décidé de profiler de la proximité de

pays tels que la Roumanie, la Grèce, la
Bulgarie, la Yougoslavie, pour proposer aux
Sociétés affiliées à l'Alliance dans ces pays
d'organiser, avec le concours de féministes en
route ou en retour, des conférences et des

meetings. Besogne minutieuse, on le voit,
besogne de détails, nous le répétons, que toule
celle que nous avons accomplie, mais
indispensable à la bonne marche d'une de ces
vastes réunions internationales. Ce qui n'a pas
empêché, d'ailleurs, lors de l'établissement du

programme des sessions qui seront consacrées
aux formes différentes de gouvernement, aux
problèmes économiques, à la coopération de
l'Orient el de l'Occident, nos discussions de
s'élever bien au-dessus des considérations
pratiques, jusque dans le domaine politique et
social, et nombre d'idées intéressantes d'être
échangées à cette occasion.

Et de la sorte, trois jours très pleins se sont
vite envolés. Puis ce fut Londres, la petite
maison de briques des Ileadquarters où s'exécute

et se reparût le travail décidé en séances,
les dernières conversalions et discussions
amicales, les dernières mises au point avant le
revoir à Istamboul dans quatre mois. Puis
encore ce fut Paris, souriant sous un ciel
doux el nuancé, d'autres féministes à voir,
d'autres discussions à échanger, des précisions
à demander, des suggestions à formuler, et
d'autres « au revoir » amicaux à se dire avant
le Congrès. Et ainsi s'est terminée cetle
semaine de féminisme international, suite et
prélude à la fois de beaucoup d'aulres, et
comme celles du même ordre qui l'onl précédée

ou la suivront, semaine féconde,
renouvelante, enrichissante, el par là même bienfaisante.

E. Gd.

Qui veut aller à Istamboul?...
Mme Leuch, présidente de l'Association suisse

pour le Suffrage nous communique ce qui suit:
Nous prions dès maintenant toutes les

personnes qui songeraient ci entreprendre le beau
et captivant voyage d'Istamboul d'en avertir
notre Comité Central, sans aucun engagement

de part ou d'autre. Le Comité Central
de l'A.S.S. F. devant procéder, vers le 15
janvier, à la désignation des déléguées suisses
au Congrès, il est indispensable de savoir à

peu près sur quelle participation nous pouvons

compter.
Nous espérons que nombre de féministes
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Succès féminins

Toute les classes de l'Institut de France sont
farouchement misogynes; depuis la Révolution
l'Académie des Beaux-Arts, qui accueillit autrefois

jusqu'à onze femmes peintres, telles Rosalba
et M,ne Vigée-Lebrun, est restée fermée aux
femmes. Par contre la Royal Acadsmy britannique
vient d'élire comme membre une artiste, Mrs.
Dod Qretor.

Dans la récente promotion de la Légion d'honneur,

nous voyons avec plaisir que l'écrivain
essayiste et auteur dramatique Henriette
Charasson est nommée chevalier.

* * *
Le journal Candide nous apprend que le

Prix Andersen a été attribué cette année à

M"c Andrea Andreasen pour son roman: La
mort possède la clef. Quand on eut découvert
la lauréate, on fut bien étonné de constater
qu'elle avait été domestique pendant vingt-neuf
ans et qu'elle venait d'être congédiée parce
qu'elle passait à écrire tout son temps libre!

A l'honneur de nos postes suisses.
Le Bulletin d'Informations des Unions

chrétiennes de Jeunes filles (Y. W. C. A.) rapporte
qu'une lettre adressée de la façon suivante: A
une jeune fille habitant Genève qui voudrait
correspondre avec une jeune fille américaine âgée

de 14 ans... a été remise, sans une minute de

retard, aux bureaux de l'Alliance universelle des
Unions chrétiennes à Genève. Bravo au perspicace
facteur!

(Ceci nous rappelle que nous avons reçu
régulièrement, tant que sa publication a duré, un
journal féministe de l'Amérique latine avec cette
seule adresse: Mlle Emilie Pregning, Suiza, qui
n'a jamais manqué de nous parvenir! (Réd.).

Une démission regrettée.
M">e L. Francken-Fiaux, femme du Dr. W,

Francken, à Béguins, depuis quinze ans
presidente de la Commission scolaire de ce village,
vient de donner sa démission, après avoir rempli
ces fonctions avec autorité et fermeté, à la
satisfaction de tous. On regrette vivement ce départ
d'autant plus que le poste a été repourvu par
un homme. C'était, sauf erreur, la seule présidente

de Commission scolaire dans le canton de
Vaud. Rentrée dans le rang, Mme Francken
n'en poursuivra pas moins sa bienfaisance
activité dans une région qui a déjà largement
bénéficié des eminentes qualités de Mme et M.
le Dr. Francken.

S. B.

Evolution féminine.
Un de nos confrères a relevé cette modification

significative dans la raison sociale d'une grande
maison de cuirs, peaux, suif, etc.. à Toulouse:

Maison fondée en 1909

J. Maurette fils
Vve MAURETTE ET FILLE

successeurs

Le sexe faible... en Chine.
Selon une dépêche émanant de Canton, 500

femmes sont employées à la réparation de la
voirie publique du district « Kwei-Ling », sans
aucune assistance masculine.

pourront faire le sacrifice nécessaire d'argent

et de temps pour se rendre à Istamboul,
en songeant à l'enrichissement que nous
apporte chaque fois le contact avec notre grand
mouvement international. Cette première
rencontre avec les femmes d'Orient, qui sont en
train de nous devancer à pas de géant au
point de vue féministe, aura pour nous un
alliait tout spécial. Aucun voyage, en effet,
ne nous permettra de connaître comme celui-
ci l'âme et les activités des femmes orientales;

aussi est-ce avec une vraie troupe de
féministes suisses que nous espérons nous mettre

en route pour le Bosphore.

N. D. L. R. — Pour tout renseignement et
inscription, s'adresser à Mme Leuch, présidente de
l'A. S. S. F., 22, avenue des Mousquines,
Lausanne. Le Mouvement publiera prochainement des
plans de voyages établis par des agences
spéciales.
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Le Suffrage à travers le monde

La nouvelle se confirme que les femmes du
Chili ont obtenu le droit de vote en matière
municipale.

En revanche, ce droit a été refusé aux
femmes des Iles Philippines... parce que cela
coûterait trop cher alors de faire des
élections!

L'enfance en danger moral

Le Comité de la protection de l'enfance de la
Société des Nations avait en 1932 et 1933
chargé M'le Chaptal, si connue dans les milieux
internationaux, d'une enquête sur l'enfance en
danger moral dans sept pays d'Europe et d'Amérique.

Le résultat de cette enquête vient d'être
publié et se lit avec un intérêt qui touche
à l'angoisse. C'est qu'il s'agit non seulement de

dépister les dangers que courent certains ertr
fants du fait de leur entourage suspect, de leur
éducation défectueuse, de leurs tares et
déficiences, et d'étudier ce que certains pays ont
fait pour leur venir en aide, mais enoore de
constater les résultats favorables de ces efforts
s'il en existe.

En général, le plus gros problème est celui
du foyer et les solutions ne sont pas faciles à
trouver; vient ensuite l'éducation qui trop
souvent dans les écoles demeure théorique et ne
forme pas l'écolier pour la vie réelle, et
finalement les tendances de l'enfant qu'il convient
d'étudier afin de les pouvoir diriger et réformer.

Les législations concernant l'enfance des sept

1 Publications du Comité de Protection de
l'Enfance de la S.d.N.: Enquête sur L'enfance
en danger moral. Qenève, 1934. Payot et C«.
libraires.

japonaise, déclarait la secrétaire de la Société,
Mme Yoshioka, directrice du Collège médical
féminin de Tokio, esl considérée par la loi
comme une incapable, une infirme de
l'intelligence el de la volonté. Un nombre
considérable de femmes souffrent de la tyrannie
de leur mari et des hommes de leur famille.
Or, on fait en ce moment une revision du
Code civil nippon, et l'on ne s'occupe même
pas des lois qui font des femmes des esclaves
désarmées ». Et Mme Yoshioka réclame de plus
le droit de suffrage pour les femmes, non
pas avec l'espoir de l'obtenir, mais pour attirer

l'attention des hommes politiques sur la
triste condition des Japonaises.

Le féminisme est aussi mal noté en pays
nippon cjue le communisme. Peu de femmes
osent lui manifester leur sympathie, même
dans des conversations privées. Depuis la
naissance du mouvement nationaliste et la
dictature du parti militaire, le féminisme
recule. Les jeunes filles modernes — les mod-
garls, — celles qui se vêtent à l'européenne
et étudient, supportent certainement avec
impatience la situation de la femme japonaise,
ejui n'a aucun droit d'héritage, aucun droit
pour le choix de son mari, aucun droit dans
le divorce qui lui est ini|X)sé, aucun droit sur
ses enfants

Un vieux résident étranger a dit à Andrée
Viollis: « Plus vous séjournerez ici, plus vous
vous apercevrez que, moralement et
intellectuellement, la Japonaise est très supérieure au
Japonais. Qui sait si ce n'est pas pour cette
raison même qu'il estime nécessaire de la tenir
en servage En tout cas, le degré de civilisa¬

tion d'un peuple se mesure, dit-on, à la
situation qui y est faite aux femmes. Quand
donc le Japon, qui se pique de modernisme,
se décidera-t-il à changer des lois et des

mœurs, dont le moins qu'on puisse en dire,
c'est qu'elles constituent un singulier anachronisme

»

A côté de la revue si captivante que fait
Andrée Viollis de la situation de la femme
nippone, il y a des pages étonnantes de vie
et de fraîcheur évoquant les bizarres jardins
maniérés, les paysages fameux, les mœurs
qui nous déroutent, l'institution des geishas,
— ces filles-fleurs de la prostitution
japonaise, — les théâtres el les dancings, les
cerisiers en fleurs et les vieux temples, l'éducation

des enfants, le surmenage des étudiants,
et'la grande misère des intellectuels, bref, le
spectacle singulièrement attachant du vieux et
du nouveau Japon qui s'affrontent.

Jeanne Vuilliomenet.

Que lisons^nous
Quelques titres de livres avant les

achats de Noël
Princesse Lucien Murât: La reine Christine de

Suède. 3.75 fr. fr.
André Maurois: Byron et les femmes. 3.75 f. fr.
Maureen Fleming: La vie romanesque d'Elisabeth

d'Autriche. 15 f. fr.
Princesse Catherine Radzivill: Alexandra Feo-

dorovna, la dernière tsarine. 20 f. fr.
Tatiana Tchernavina: Echappés du Guépéou,

1933. 20 f. fr.

Mary Borden: Marie de Nazareth. 18 f. fr.
Dorette Berthoud: Vie du peintre Leopold

Robert, éditions de la Baconnière. 4.50 f r. s.

L. Dumoni-Wilden: La vie de Charles-Joseph
prince de Ligne. Chez Pion, 15 f. fr.

ToukouÉNEv: Nouveaux poèmes en prose, textes
russes et français. Editions de la Pléiade.

Cii.ette Ofaire: Le San Luca. Par canaux et
rivières. Collection Les Livres de la Nature,
Stock, éditeur, Paris. 12 f. fr.

AiCiA

Publications reçues
Dorette Berthoud: Vie du peintre Leopold

Robert, avec huit reproductions de tableaux hors
texte. Editions de la Baconnière, Neuchâtel;
20 fr. fr., 4 fr. 50 suisses.

Livre d'un très grand intérêt nous initiant aux
événements menus ou considérables de l'existence
du peintre Leopold Robert. « Je commence à

croire, écrivait Leopold à sa famille, que, si on
en connaissait les détails, ma vie ferait le roman
le plus touchant. » Mme Dorette Berthoud a su
tirer des papiers de famille de la famille Robert
et de la volumineuse correspondance de son héros
un portrait vivant, émouvant même, d'un artiste
ultra-sensible et nerveux, à la fois épris et craintii
des réalités, ombrageux, avide de tendresse et
d'union intellectuelle ou morale, — qu'il s'agisse
de la princesse Charlotte Bonaparte, qu'il aima,
ou de sa famille, de son frère Aurèle surtout,
dont il fut le maître et le conducteur spirituel.
Une noble nature dévouée à son art, ardente et
sérieuse, et dont la vie fut, pour emprunter à

Mme Berthoud une heureuse expression, « un
enchaînement de vouloirs».

Nous le suivons pas à pas, tout au long de ce
beau livre, de l'enfance montagnarde aux études,
des années d'Italie aux succès européens, de la
jeunesse fougueuse et réfléchie au suicide final.
Beau livre qui devra prendre sa place sur les

rayons de nos livres préférés, et félicitations à

la Baconnière pour sa belle présentation et le
soin des hors-texte. J. V.

Dr. Maurice Muret: Auguste Forel. Tirage à

part de la Revue médicale de la Suisse
romande. (Payot, édit.)
La magnifique personnalité de Forel nous est

présentée clairement, dans cet article nécrologique
d'une haute inspiration, avec une compréhension

que nous sentons parfaite, et avec beaucoup de

finesse. Le docteur Muret rappelle que Forel a
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pays visités par Mlle Chaptal ont été étudiées par
elle, telles celles instituant les Conseils de tutelle,
les Offices de jeunesse, les Tribunaux pour
enfants et leurs services auxiliaires. Puis sont
passés eh revue les types d'institutions de

préservation et de relèvement, et enfin les méthodes
de dépistage et de traitement des jeunes
déficients mentaux (anormaux pscychiques, instables,
arriérés).

Il a été constaté de façon générale la tendance
certaine de reculer la limite de l'âge où l'enfant
est censé agir sans discernement et n'avoir pas;

l'entière responsabilité de ses actes. Il est même
admis par quelques pays que ne possèdent pas
encore le discernement voulu les jeunes gens qui
n'ont pas dépassé 17 ou 18 ans; si leur formation
morale et leur éducation personnelle ont été

négligés, il est évident qu'ils ne peuvent être rendus

responsables de leurs actes.
Les causes de la négligence dans l'éducation

de ces jeunes gens sont, nous dit MUe ChaptaJ,
la désunion dans les familles, le foyer détruit
dont les effets terribles sont constatés danis

60 o/o en moyenne des cas vérifiés, l'absence
de la mère, même s'il s'agit d'un foyer où
régnent la concorde et l'affection, et enfin la

crise économique générale qui affecte assez pro
fondement les conditions de vie des enfants.

Voyons, puisque je ne peux citer l'effort de

chaque pays, ce qu'a fait, par exemple, le
Danemark, pour remédier à ces dangers: Le Conseil de

tutelle de Copenhague auquel les femmes accèdent

comme les hommes, inspecte les enfants placés
hors de la famille éloigne de cette famille les
enfants qui ont un caractère difficile et une con^

duite notoirement mauvaise, ou qui sont exposés à

la corruption morale, au manque de soins, aux
mauvais traitements, ou enoore qui ont besoin de

soins spéciaux (enfants faibles d'esprit, aliénéis,

épileptiques, sourds-muets, aveugles, tuberculeux,
estropiés), dont leurs parents ne peuvent se charger.

Le Conseil de tutelle s'occupe en outre de

l'éducation et du soin des enfants qui n'ont pas
de soutien (père, mère), ou dont les parents sont
malades temporairement.

Un autre Comité, celui de la protection de

l'enfance, place les enfants en danger moral, après
enquête minutieuse de leurs circonstances de

famille, de leur dossier personnel contenant trois
enquêtes différentes, celle de la police, celle de

l'autorité scolaire, et celle d'un membre du
Comité de protection lui-même. Un médecin doit
donner son avis avant que soit prise toute décision

de soustraire définitivement un enfant à son

entourage.
L'enfant qui doit être placé l'est, soit dans un

internat, soit en service ou en apprentissage, soit
encore confié à une maison d'éducation. L'inspecteur

général des maisons d'éducation a toujours
le droit de refuser son consentement au placement

d'un enfant dans les dites maisons, s'il juge
que ce placement porterait préjudice à l'enfant,
exemple: constitution délicate de l'enfant, — ou
à la maison d'éducation, — exemple: enfant
corrompu ou difficile, qui serait un danger pour les

autres pensionnaires.
Une disposition intéressante de la législation:

si un enfant fait souvent l'école buissonnière, ou
est constamment paresseux, ou a une très mauvaise

conduite en classe, il peut être placé pour
un certain temps et séparé ainsi de ses parents.

L'exercice de la puissance paternelle et les

obligations des adultes envers les enfants sont l'objet
de dispositions législatives justement sévères: les

parents ou éducateurs qui auraient négligé ou
perverti leurs propres enfants, ou des enfants
confiés à leurs soins, peuvent être, à la demande
du Comité de protection, punis de prison ou
même d'une peine plus sévère. De même en cas
de mauvais traitements ou d'entraves au développement

moral ou physique. Si les gens qui ont
transgressé ces dispositions légales ont l'habitude
de boire et se sont rendus coupables à la suite
de leur ivrognerie, le tribunal peut les interner
dans un asile pour buveurs pour une durée allant
jusqu'à deux ans.

* Allemagne, Danemark, Italie, France, Grande-
Bretagne, Canada et Etats-Unis.

toujours été un excellent suffragiste qui a
réclamé dans ses discours et dans ses écrits l'égalité

des droits des deux sexes. Cette biographie
doit trouver sa place sur les rayons de nos
bibliothèques. J. V.

Maïa Charpentier: La bonne cuisine végétarienne,

500 recettes pratiques. Editions « La
Caravelle », rue Bezout, 6, Paris. Prix: 12 f. fr.
Traité très intéressant et appelé à rendre de

grands services dans le monde toujours plus
nombreux de ceux qui demandent aux végétaux
une alimentation rationnelle, sans surcharges ni
toxines, mais sont restés assez gourmands pour
apprécier des mets bien préparés et bien présentés.

En dépit des restrictions du végétalisme
proscrivant les œufs et le lait, en opposition avec
le végétarisme qui les admet, la cuisine que
préconise Mme Maia Charpentier paraît être aussi
bien étudiée qu'intéressante pour ceux qui ne
méprisent pas les joies de la table. Livre à acheter
et à mettre en pratique. J. V.

Tous ceux, des voisins par exemple, qui
n'avertiraient pas le Comité de protection de l'enfance
qu'un enfant est négligé, maltraité, perverti par
la faute de ses parents ou de ceux qui en ont la
'garde, seront punis d'amende ou de prison. Lorsque

le Comité interdit à une personne de visiter
un enfant placé, et que cette défense est
enfreinte, une pénalité s'ensuit. De même serait
puni quiconque engage, ou aide à fuir, ou cache

un enfant placé par le Comité. C'est le Trésor
public qui paie tous les frais de placement des
enfants âgés de 15 et 18 ans. Il subvient aussi

par moitié aux frais de placement des enfants
plus jeunes, et met à la disposition de l'inspecteur

général une somme qui sera distribuée aux
enfants placés, sous forme de primes d'encouragement.

Le rapport de Mlle Chaptal ajoute à ce qui
précède des descriptions de quelques types d'institutions

danoises de relèvement pour enfants:
fermes-écoles ateliers professionnels, internats
scolaires, etc., ainsi qu'une étude du plus grand
intérêt sur le dépistage et la rééducation des
enfants faibles d'esprit ou anormaux.

En conclusion de son rapport, et en relation
avec la situation de chacun des pays visités, M"e
Chaptal relate de réels succès dans le domaine
de la protection de l'enfance en danger moral.
Mais, dit-elle, si ces succès présentent un côté

positif, par rapport à l'état de choses antérieur,
ils ne peuvent être jugés cependant que d'un
point de vue relatif. Il faudra beaucoup d'années
encore avant que le travail effectué pour la
protection et la préservation de l'enfance et de la
jeunesse ait porté des fruits évidents.

V. Delachaux.

Correspondance
Quand la caisse est vide

Quand la caisse est vide et que les citoyens
s'entredéchirent avec haine, oubliant le pays en

danger, c'est à qui attaquera les fonctionnaires,
« coupables de tous les maux qui nous
accablent »

Est-il permis aux membres "du corps enseignant

féminin de se faire entendre?
La plupart d'entre nous sont issues de

familles modestes et notre situation est souvent
le fruit de grands sacrifices. Pour entrer "dans

l'enseignement, nous avons subi des examens très
difficiles (les mêmes que nos collègues
instituteurs).

Dans notre profession le problème du chô-.

mage est infiniment moins aigu que dans d'autres.

C'est une absurdité que de parler de
250 stagiaires attendant une situation, (le
concours a été institué en 1903 et qui dit concours!,
dit élimination). Durant les 8 dernières années,

une quarantaine de jeunes filles a,yant obtenu
les notes suffisantes n'ont pu être engagées;
l'an dernier, le nombre des jeunes gens jugés
aptes n'a pas atteint le nombre de postes offerts.

Quant à la question des traitements «

cumulés », dont on fait tant état, elle ne concerne
qu'une infime minorité de personnes. Les couples
gagnent à deux (comme le boucher, le
fleuriste, le boulanger, le coiffeur, le laitier, etc.)

par une double activité et après de longues
années de travail, ce que d'autres gagnent parfois

tout seuls, sans provoquer tant de scandale!
Au reste, l'Etat y trouve son bénéfice, puisque
sur les deux traitements ajoutés, ces « cumu-
lards », paient de très forts impôts, beaucoup
plus que bien des contribuables dont le revenu
est au moins aussi élevé que le leur. Il fut
un temps même où Département et mairies
favorisaient les mariages entre instituteurs et
institutrices.

Entre autre, les fonctionnaires ne thésaurisent
pas leur argent, honorablement gagné. Confiants
dans les lois qui leur assurent une retraite!
(dont ils versent une part égale à celle de

l'Etat), ils le dépensent au profit du commerce
genevois dont ils sont parmi les meilleurs
payeurs ; ils en font vivre beaucoup de petits
métiers qui gravitent auteur d'eux; ils soutiennent

par leurs cotisations maintes institutions!
d'entr'aide sociale.

N'est-ce pas aussi à considérer?
Comment, à notre époque, au siège même du

B. I. T., défenseur du droit au travail pour
chacun, peut-on songer à annuler le principe
à travail égal, salaire égal et à supprimer le
droit de la femme mariée au travail?

Quelle perspective pour les jeunes filles qui,
pleines de courage et d'enthousiasme pour notre
vocation, viennent d'entrer dans l'enseignement,
que de devoir choisir entre le gagne-pain et le

foyer! Et ceux qui les mettent devant ce dilemne
savent pourtant que, dans la majorité des cas,
le foyer ne pouvant se créer sans le gagne-pain,
ils feront d'elles, contre les lois de la nature
et de la morale, ou des sacrifiées, ou des
affranchies!

Qu'y gagnera notre école populaire?
Est-ce parce que les femmes ne sont pas des

électeurs à ménager, que l'on ose sous-estimer leur
travail? Beaucoup d'entre nous, chargées de
famille, et seules, veuves ou divorcées, ont les mêmes

Alliance Nationale de
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Corseaux et La Tour de Peilz, décembre 1934.

Mesdames et chères Alliées,
Au début d'une nouvelle année d'activité, nous

tenons à vous remercier de la confiance que vous
nous avez témoignée jusqu'ici et de l'appui que
vous nous avez accordé. Nous voulons aussi vous
rappeler que notre mandat touche à sa fin et que
le Bureau devra être changé l'année prochaine et
transféré en Suisse allemande. Le siège en ayant
été précédemment à Bâle, il serait juste, cette
fois, de songer à la Suisse orientale. Nous vous
prions instamment de ne pas tarder à choisir vos
candidates et surtout votre présidente; dans le
cas où celle-ci ne ferait pas partie du Comité
actuel, nous attirons votre attention sur l'importance

qu'il y aurait pour elle à ce qu'elle pût
assister à quelques séances de Comité avant d'entrer

en fonctions.
Par le fait du changement de siège du Bureau,

deux de ses membres sont démissionnaires; en

outre, Mme Junod et Mme Chenevard n'accepteront

pas de réélection. Veuillez prendre note du
changement de trésorière, M"e Dünner, surchargée

d'occupations, ayant dû renoncer à ce poste.
L'adresse de la nouvelle trésorière est, dès
maintenant: Mme M. Schönauer-Regenass, Pfaffen-
lohweg 49, Riehen bei Basel. Compte de chèque
V. 12.781, Bâle.

Pour plus de clarté, nous vous rappelons la
composition actuelle du Comité:

Mme DE Montet, présidente (Vaud), démission¬
naire comme présidente seulement.

M'le A. Quinche, vice-présidente (Vaud), démis¬
sionnaire.

Mme Mettler-Specker, vice-présidente (St-Qall),
rééligible.

Mme F. Martin secrétaire (Vaud), démissionnaire.
Mme Schoenauer, caissière (Bâle), rééligible.
Mme j. Junod (Neuchâtel), démissionnaire.
M'le H. Dünner (Aarau), rééligible.
M'le Cl. Nef (Appenzell), rééligible.
M'le H. Stucki (Berne), rééligible.
Sœur A. Pflüger (Zurich), rééligible.
Mme Chenevard (Qenève), démissionnaire.

Selon la décision prise en Assemblée générale,
votre Comité s'est occupé de former une
Commission d'Hygiène. Il s'est adressé à diverses

personnes qualifiées et espère aboutir prochainement

à un résultat.
Nous vous recommandons le questionnaire que

vous devez avoir reçu de Pro Juventute, auquel
vous voudrez bien répondre le plus tôt et le plus
exactement possible.

La carte illustrée ci-jointe 1 a été éditée par le

Comité International féminin du Désarmement
pour une action de propagande. Celles qui désirent

contribuer à cette action en répandant ces
cartes peuvent s'en procurer auprès du Comité
féminin du Désarmement, rue Adhémar-Fabri, 6.
Qenève, au prix de 10 fr. le cent.

La Commission de lutte contre les effets de la
crise a rédigé un excellent Guide du Conférencier,

que nous vous engageons à vous procurer
auprès de Mme Eder-Schwyzer, Freudenbergstr.
133, Zurich. Prix: 80 cts. plus le port.

A côté de notre rapport i, nous avons le plaisir
de vous envoyer le beau travail présenté par Mme

Chenevard à l'Assemblée de Qenève. Il nous
paraît devoir être utile pour faire connaître notre
programme aux Sociétés qui ne sont pas encore
affiliées à l'Alliance, et au public en général.
Vous pourrez vous en procurer auprès de la
secrétaire, Mme F. Martin, la Terrasse, Tour de
Peilz, au prix de 20 cts. l'ex., plus le port.

Vous trouverez également ici le rapport du
Secrétariat du service domestique.1

En faisant tous nos vœux pour le succès de
votre travail de l'année courante, nous vous
envoyons, Mesdames et chères Alliées, nos plus
cordiales salutations.

Pour le Comité:
La Présidente: A. de Montet.
La Secrétaire: F. Martin.

Corseaux et La Tour de Peilz, 6 décembre 1934

Chères Alliées,
Nous avons le chagrin de vous faire part du

décès de

Mme Pauline Chaponnière-Chaix.

présidente de l'Alliance de 1904 à 1910 et de
1916 à 1920, et notre présidente d'honneur.

Nous vous rappelons le message qu'elle avait
envoyé aux déléguées de l'Assemblée de Qenève,
dont nous transcrivons le dernier passage:

« Les vingt-deux années de mon travail pour
l'Alliance ont été parmi les plus heureuses de ma
vie; le travail avec les Confédérées m'a enrichie
de toutes manières. J'espère que toutes vous ferez
la même expérience, et je vous prie de garder
un bon souvenir à la vieille collègue qui vous est
si fidèlement attachée. »

Mme Chaponnière a suivi nos travaux jusqu'à
ces dernières semaines; jusqu'à ce que la
faiblesse extrême l'en ait empêchée, elle lisait
toujours les procès-verbaux de nos séances de
Comité, et nous donnait, par ses critinues _m™es,
toujours de nouvelles preuves de sa fidélité. Nour>

lui garderons la nôtre.

Pour le Comité:

La Présidente: A. de Montet.
La Secrétaire: F. Martin.

1 Sera expédiée sous pli aux Sociétés. 1 Sera expédiée sous pli aux Sociétés.

charges qu'un homme. Elles connaissent aussi les

soucis et ne peuvent admettre une diminution
arbitraire de leur salaire.

Nous toutes qui aimons notre vocation et qui
l'avons bien prouvé, célibataires, femmes mariées

(et parmi elles chefs de famille) nous ne
demandons aucune faveur. Nous demandons d'être
traitées selon la justice. En bonnes citoyennes
nous sommes prêtes à accepter notre part
équitable de sacrifices dans l'effort collectif de

restauration financière, mais, nous le répétons,
sans abandonner ces principes péniblement
acquis:

Droit au travail pour tous,
A travail égal, salaire égal.

Union des Institutrices primaires
genevoises

Carnet de la Quinzaine
Samedi 15 décembre:

Qenève: Ouvroir de l'Union des Femffies, Salle-
Centrale (1er étage), 20 h. 30: Célébration
de l'Ouvroir: soirée familière offerte aux
ouvrières et aux amis de l'Ouvroir. Discours
commémoratif par M"e Qourd. Productions
littéraires par les élèves des cours de diction
de M'le s. Fumet; chansons de Jaques-Dalcroze,

par Ml'e s. Grange. Thé.

Lundi 17 décembre:
Genève: Ouvroir de l'Union des Femmes, 21,.

rue Pierre-Fatio, 14 h. 30: Célébration du
XXe anniversaire de la fondation de
l'Ouvroir.

Id.: Groupement genevois La Femme et la
Démocratie, Taverne sans alcool de Plainpalais,
6, rue de Saussure, 20 h. 30: Assemblée
générale des membres individuels et des
représentantes des Sociétés affiliées. Ordre du
jour: Rapport du Comité. Situation financière.

Election d'un lOme membre du Comité-
Compte rendu de la Journée « La Femme et
« La Démocratie » du 25 novembre, à Berne.
Programme d'hiver du Groupement genevois.
Communications diverses et propositions
individuelles. — Thé: 25 centimes.

A travers les Sociétés
Pro Juventute.

Nous avons sous les yeux le dernier rapport
de cette œuvre si justement populaire, rendant

compte de l'emploi des fonds récoltés.
En voici un très bref résumé: encouragement,

par le secrétariat général et les 190 secrétariats
de districts, à diverses organisations protégeant
la jeunesse; création de consultations de nourrissons;

cures pour enfants tuberculeux et prétuberculeux;

séjours de vacances payés à des enfants
nécessiteux; bourses d'apprentissage; aide aux
jeunes chômeurs; diffusion de bons livres;
distribution de vêtements aux enfants de la montagne.

Cela pour donner une faible idée de l'énorme

travail accompli par les secrétariats de la
fondation, avec leurs 3000 secrétaires environ, et
de l'effort des collaborateurs bénévoles.

M.-U L. j

Un bon argument auquel

l'homme ne résiste pas :

ite
(cuire 3 heures)

des
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